
 
 

 

 

 

 

 
 

 

En soutiens au secrétaire CGT.JTEKT contre sont licenciement au mois de décembre 2015. 

M. Christophe HERNANDEZ a envoyé le message suivant à M.GACHE DDRH de JTEKT : 

 

« Bonjour Monsieur le DRH 

Je viens en soutient a notre Camarade Abdel c'est une honte et une injustice la façon d'on vous considérez les 

salariés dans votre entreprise, tôt ou tard la roue tourne et il y aura justice pour ces personnes. » 

 

HERNANDEZ Christophe 

Délégué CGT 

ESSEX SAS  

  

Celui-ci sera convoqué au commissariat de Villeurbanne suite à une plainte de Monsieur GACHE DDRH JTEKT 

suite au procès verbal n CN 16/19596 au motif d’avoir commis ou tenté de commettre une infraction de menace de 

délit. 

 

La direction voulait se débarrasser du secrétaire Syndical de la CGT.JTEKT, en le licenciant pour des Absences 

injustifiées pour les mois de septembre 2015 (3 jours) et octobre 2015 (4jours). La direction n’aurait pas reçu 

les arrêts maladies pour ces mois et nombres de jours concernés. Cela était faux bien sur!  

 

N’ayant pas atteint sont objectif celle-ci à décider de jeter son dévolu ailleurs M. Christophe HERNANDEZ. 

 

C'est scandaleux ! 

 

La direction veut se venger et décapiter le dialogue social. 

La « LOI EL KHOMRI » permettra toute ces dérives avec un management du type "bosse, pisse l'eau et le sang 

et ferme là. Si t'es pas content va voir ailleurs, il y a des centaines de chômeurs qui sont prêts à prendre ta 

place". C'est un véritable climat de terreur que ce management fait régner dans l'entreprise, pour mieux 

écraser toute velléité de contestation et de résistance.  

Rassemblement de soutien à Christophe 

A…………………………………………………….. 
   

La CGT et les salariés ne laisseront pas faire 

Quand on s’attaque à un membre de la CGT 

c’est toute la CGT qu’on attaque !                                                             
 

 

                                                                                                                                        
 



 
                                           


